Contrat saisonnier a passer en cdi

Par mhdecupper_old, le 14/07/2007 a 21:34

actuellement en contrat saisonnier depuis 2005 dans la meme entreprise et ayant travaillée
plus de 9 mois et deux semaines dans la méme société ne suis-je pas en droit de signer un

CDI ?
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